
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉPARTEMENT DU VAR                 DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL                                                               

   DE LA COMMUNE D’AIGUINES 
 

          Nombre de Membres                     Séance du 20 MARS 2026 
L’an deux mille vingt-six, le vingt mars à VINGT heures ZÉRO 
minute, le Conseil Municipal de la Commune, régulièrement 
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle du 
conseil municipal, sous la présidence de : 
M. MORDELET Charles-Antoine, Maire en exercice. 
Présents : Mmes BARTIAUX Claudine, CHAUVIN Hélène, 
GRADASSI Colette, HEBRARD Valérie, TROIN Katia, et MM. 
BAGARRE Jean-Pierre, GARENCE Jacques, GARRON Patrice, 
LACROIX Matthias, MORDELET Pierre. 
Absents représentés :  
Absents excusés non représentés :  
Mme HEBRARD Valérie a été nommée secrétaire.   

Date de la Convocation  
16/03/2026 

 

Objet de la délibération 
 

Délibération n°13/2026 : Proposition de représentants de la commune pour la commission 
communale des impôts directs 

 
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la nécessité de renouvellement des 
membres de la commission communale des impôts directs. 
Il convient donc de proposer 24 contribuables. 
Monsieur le Maire soumet au Conseil Municipal les listes ci-après : 
  
1.Colette TEYCHENNE épse GRADASSI 
2.Patrick STOLTZ 
3.Hélène CHAUVIN 
4.Yohan BENOIST 
5.Patrice GARRON 
6.Yvonne CAVALIER épse GRESSINO 
7.Claudine VANDENBOSCH épse BARTIAUX 
8.FORTINI Lisa 
9.Christelle ORANGE épse PITOISET 
10.Didier TURC 
11.Hugues BEAUSOLEIL 
12.Alexis ARSAC 
13.Pierre MORDELET 
14.Matthias LACROIX 
15.Sylvie RASCLE 
16.Lucien IVOL 
17.Valérie HEBRARD 
18.Jacques GARENCE 
19.Antoine ZININI 
20.Robert BAGARRE 
21.David BAGARRY 
22.Jérome SEILHES 
23.Baudoin GASSIES 
24.Muriel MALON épse THIEFIN 
 

Afférents 
au Conseil 
Municipal 

En 
exercice 

 
Présents 

Qui ont pris 
part 
à la 

délibération 

 11 11 
 

11 11 



Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des présents : 
ACCEPTE cette proposition. 
CHARGE Monsieur le Maire d’effectuer toutes les démarches nécessaires à la mise en œuvre 
de la présente. 
 

Fait et délibéré à Aiguines, les jour, mois et an susdit                
    Le Maire, Charles-Antoine MORDELET  

 

 

 


